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  SOUS-AMENDEMENT  N° 402 
 

présenté par 
M. POIGNANT 

 
---------- 

à l'amendement n° 5 de M. SCELLIER 
---------- 

 
APRES L'ARTICLE 14 

 

Dans le premier alinéa du I de cet amendement, après les mots : 

« dégrevèment égal », 

substituer au mot : 

« aux », 

les mots : 

« au quart des ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’amendement n° 5 propose d’introduire une incitation financière à la réalisation, par les 
organismes d’HLM, de travaux d’économie d’énergie, travaux pour lesquels les particuliers 
bénéficient d’un crédit d’impôt. 

Il propose toutefois que l’Etat, par l’intermédiaire des collectivités territoriales, compense 
à ces organismes l’intégralité de ces dépenses ce qui est excessif. Il vous donc proposé d’aligner sur 
ce point le dispositif avec celui du crédit d’impôt en limitant la compensation au quart des dépenses 
effectuées. 

 

 


